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ARTICLE 20

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« La  Commission  supérieure  du  service  public  des  postes  et  des  communications
électroniques est consultée en matière de fixation des tarifs des prestations du service universel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chargée,  au  titre  de  l’article  L.  125  du  Code  des  Postes  et  des  Communications
Electroniques, de veiller à « l’évolution équilibrée des secteurs des postes et des communications
électroniques »,  il  semble important  aux auteurs  de l’amendement que la CSSPPCE puisse être
saisie et donner son avis sur les propositions d’évolutions tarifaires.


